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GUADELOUPEENS, REFUSONS L'INACEPTABLE ! Comité de Soutien au gréviste de la faim Jocelyn PINARD et à son camarade Patrice GILLES

Jocelyn PINARD  est en grève de la faim depuis le 10 mars 2014 pour le respect de ses justes droits (déjà 15 jours
sans manger..).

Doit-il aller jusqu'au bout de sa détermination dans ce combat engagé où il a entièrement raison, ainsi  que Patrice
GILLES, lui aussi frappé par l'injustice et la pwofitasyon dans un conflit qui les opposent à leur employeur, la
Multinationale TOTAL ?

Voilà déjà quatre années de silence et de mépris insupportabes exercés par cette entreprise, quatre années sans le
règlement de leur dû, suite à la liquidation de la Société SODISKA dont ils étaient salariés. Comme le prévoit l'article
L 1224-1 du Code du Travail, les salariés sont rattachés directement au fonds de commerce, qui dans le cas présent
est propriété de TOTAL Guadeloupe.

Total rétorque que le fonds de commerce est en ruines, ce qui est totalement faux.

De fait, l'article 1224, alinéa 1, stipule que pour qu'un fonds de commerce soit en ruine, il ne doit exister ni
éléments corporels, ni éléments incorporels.

Or, chacun peut constater de visu l'existence de bâtiments dont Total Guadeloupe paie un loyer à Total France.

Les camarades pour leur part sont encore salariés dans la mesure où ils n'ont pas fait l'objet de licenciement.

Il faut savoir que durant plusieurs années, les deux camarades se sont fortement impliqués avec des résultats
reconnus par Total à travers 3 trophées de meilleure Station en Guadeloupe. Ceci, paradoxalement, sans obtenir
une quelconque autorisation de découvert bancaire.

Pour faire respecter ses droits fondamentaux et sa dignité de travailleur, Jocelyn PINARD a décidé en son âme et
conscience de déclencher une grève de la faim illimitée.

Guadeloupéennes, Guadeloupéens, ne laissons pas mourir Jocelyn dont la vie est en danger et dont l'organisme
risque de subir des séquelles irréversibles !

Mobilisons nous et soutenons les camarades contre la rapacité et l'inhumanité de la Multinationale TOTAL
dont on connait les exactions à travers le monde.

Rejoignons massivement le Comité de Soutien !!!

Yonn pou tout'  é tout' pou yonn !

SE KOK DOUBOUT KI KA GANNYE KONBA !

COMITE DE SOUTIEN ET DE SOLIDARITE AVEC  JOCELYN PINARD ET PATRICE GILLES

Contacts : 0690 328584   0690 575848
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Gwadloup le 24/3/2014
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